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Rapport sur l'exercice financier 1903.

Mesdames et Messieurs,

Pendant l'exercice écoulé, les Recettes ont été les suivantes ;

Cotisations arriérées Fr. 51 —
Cotisations de 1903 » 746 50

Cotisations de 1904 » 3 50 Fr. 801 —
Produit des annonces parues sur la couverture

des 6 numéros du Bulletin de 1903 » 200 —
Total Fr. 1001 —

Les Dépenses ont été de :

Soirée du 13 février 1904 Fr. 314 15

Impression et expédition du Bulletin » 303 50

Bibliothèque i reliure) » 80 70

Cotisation à la Société romande ponr 1903 » 80 50

Dépenses de la Société pour la réception des
Instituteurs français, le 6 septembre 1903 » 39 70

Entretien, chauffage et éclairage de la salle des
séances » 38 10

Impression de 600 exemplaires des Statuts » 37 —
Frais de bureau » 25 30

Cours de danse pour Messieurs » 26 60

Affranchissement de 179 remboursements
postaux » 21 48

Annonces mortuaires » 14 20

Affranchissements divers » 7 36

Total Fr. 988 59
Les Recettes s'élevant à Fr. 1001 —
Les Dépenses à » 988 59

Il y a donc un Boni de Fr. 12 41

Notre avoir qui était au 14 février 1903 de Fr. 1393 03
augmenté des intérêts de notre dépôt à la Caisse

d'épargne (au 31 décembre 1903) » 48 04
et du Boni de l'exercice écoulé » 12 41

s'élève donc, au 20 février 1904 à Fr. 1453 48

Avoir de la Société pédagogique genevois«
au SO février 190£.

En caisse Fr. 52 87
En dépôt à la Caisse d'épargne à ce jour. » 1400 61

Total Fr. 1453 48
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Mesdames et Messieurs,

Les chiffres cités plus haut parlent avec assez d'éloquence
pour qu'il me soit permis d'être bref.

La situation est bonne ; cependant il faut bien reconnaître
que ce n'est que grâce à un rendement exceptionnel des
annonces de la couverture du Bulletin que nous avons à
enregistrer un petit boni au lieu d'un déficit. Il faut aussi remarquer

que les cotisations ont produit moins que les deux
années précédentes, malgré une augmentation de l'effectif de
la société.

Cette diminution n'a pas pour cause une rentrée moins
régulière, mais est due à la mise en vigueur, pour la première
fois dans cet exercice, d'une disposition des nouveaux statuts
accordant une réduction de 0 fr. 50 aux abonnés du journal
« l'Educateur », mesuré qui a été appliquée à 81 personnes,
et aussi au passage dans la catégorie des « anciens membres»
d'un assez grand nombre de sociétaires.

Vive la Société pédagogique genevoise

Le trésorier :

A. Charvoz.

XXe Cours fédéral de Gymnastique.

Le cours de perfectionnement pour instituteurs de la Suisse
romande, aura lieu cette année-ci à Genève, du 6 au 27 juillet,
sous la direction de MM. E. Hartmann, Lausanne, et Ch. Bor-
nand, Genève.

Les instituteurs, candidats au brevet, moniteurs-chefs et
moniteurs d'une section fédérale de gymnastique peuvent y
participer.

Les inscriptions sont reçues jusqu'au 15 juin par les directeurs

soussignés.
Le programme du cours comprend l'étude théorique et

pratique du manuel de gymnastique pour les garçons. Le nombre
maximum des participants est fixé à 40. Les personnes admises
à participer au cours seront tenues de le suivre en entier;
aucune participation partielle ne sera acceptée.

La participation au cours est gratuite. Toutefois les partici-
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